
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

APPEL AUX ENTREPRISES DE FRANCE 
 

 
 
 

Paris, le 19 mars 2020 
 

 
 
 

Madame, Monsieur, 
 

 
 
 

La crise que nous traversons, d’abord sanitaire mais aussi économique est d’une ampleur inédite. 
C’est un défi pour notre génération, peut-être aussi grand que le furent la grippe espagnole ou 
la crise de 1929. 

 

Dans ces circonstances exceptionnelles, nous devons toutes et tous faire preuve d’unité, de 
calme et de détermination, pour faire face ensemble aux enjeux colossaux à affronter. Aux 
côtés des dirigeants politiques de notre Nation qui sont confrontés à des décisions cruciales, 
aux côtés de l’État qui met en jeu des soutiens financiers sans précédents pour les entreprises, 
aux côtés surtout de la communauté médicale qui se bat sans relâche sur le front sanitaire, nous 
devons assurer pleinement notre part du fardeau, tout aussi essentielle : dans la guerre contre 
cette épidémie, le monde économique constitue les « forces arrières », celles qui doivent fournir 
aux soignants les moyens de mener le combat et à tous nos concitoyens les moyens de vivre. 

 

Chefs d’entreprises, dirigeants d’un grand groupe, d’une PME ou d’une TPE, d’une société 
cotée ou d’une entreprise familiale, dirigeants salariés ou actionnaires de nos entreprises, nous 
avons donc toutes et tous un rôle déterminant dans la solidité et la résilience de l’outil de pro- 
duction. Nous devons assurer la continuité de l’activité dans les domaines vitaux bien sur, mais 
aussi dans tous les domaines connexes, puisque notre économie est intégrée et les secteurs 
interdépendants les uns des autres. 

 

Il nous faut donc impérativement continuer à produire pendant cette période de confinement. Pas 
pour des raisons strictement économiques et financières – encore que notre capacité collective 
à produire conditionne la possibilité pour l’État de continuer à emprunter sur les marchés, donc à 
garantir notre système bancaire et le financement de toute notre économie... Mais surtout pour ne 
pas ajouter à la crise sanitaire une crise de carence dans l’approvisionnement de nos concitoyens. 

 

C’est pourquoi nous devons collectivement être très clairs et responsables dans les règles relatives 
au travail qui s’appliquent durant cette période. En effet, si l’on excepte les personnes malades 
ou celles qui sont prises en charge par la Sécurité Sociale pour garde d’enfants, les salariés des 
entreprises françaises relèvent aujourd’hui de trois catégories : 

 

- celles et ceux dont le travail est possible à distance depuis leur lieu de confinement et qui sont 
donc en télétravail ; 
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- celles et ceux qui travaillaient dans des lieux accueillant du public fermés par les arrêtés du 
ministre de la Santé des 14 et 15 mars derniers (tous les commerces, hôtels, bars et restaurants… 
à l’exception des pharmacies, de l’agro-alimentaire, des banques, des bureaux de tabac et 
des stations essence) après l’allocution télévisée du Premier ministre le samedi 14 mars : ils sont 
en congés, en RTT ou en chômage partiel ; 

 

- celles et ceux qui ne sont pas concernés par les fermetures des lieux accueillant du public mais 
qui ne peuvent pas non plus exercer leur profession en télétravail, c’est-à-dire l’essentiel des 
salariés de l’industrie et des services : ils sont normalement sur leurs lieux de travail pendant les 
heures de travail, dès lors que leurs employeurs ont pu adapter l’organisation pour assurer leur 
sécurité sanitaire et si l’activité n’est pas empêchée par des ruptures d’approvisionnement. 

 

Aussi nous vous demandons instamment, dans toutes les entreprises ou c’est possible, d’examiner 
sans délai les aménagements nécessaires aux postes de travail pour permettre la sécurité sanitaire 
des salariés et la poursuite de l’activité, en toute sécurité et dans le respect des gestes barrières et 
de règles de distanciation. Ces aménagements doivent être faits en étroite concertation avec les 
Instances Représentatives du Personnel dans vos entreprises. Dans cette période particulière, un 
dialogue social intense dans l’entreprise est indispensable. Ecouter, rassurer, et trouver des solutions 
pour continuer. 

 

D’autres pays comparables, durement affectés par le Covid-19, ont su maintenir un haut niveau 
d’activité tout en mettant en œuvre les moyens de lutte contre la pandémie. Notre pays doit 
pouvoir faire aussi bien. 

 

En ce qui concerne les relations entre entreprises, nous vous appelons solennellement à adopter 
une ligne de conduite solidaire, notamment dans la gestion de vos relations contractuelles 
entre clients et fournisseurs, entre donneurs d’ordres et sous-traitants, entre banquiers et entre- 
prises, entre créanciers et débiteurs, y compris dans le crédit inter-entreprises. Les délais de 
paiements doivent être assouplis le plus possible et les pénalités de retard suspendues, afin que 
ceux qui sont en manque de trésorerie puissent bénéficier du soutien de ceux qui en ont. L’État 
donne l’exemple en reconnaissant la clause de force majeure dans ses marchés publics et les 
collectivités locales, incitées par les organisations patronales, ont indiqué faire de même. Soyons 
ensemble irréprochables les uns envers les autres. 

 

Dans la terrible épreuve que nous traversons, vous faites preuve d’un esprit collectif, d’une 
réactivité et d’un sens des responsabilités remarquables : plus que jamais l’Entreprise sera, 
grâce à vous toutes et tous, la solution ! 

 

En souhaitant à chacune de vos entreprises de traverser cette crise au mieux, nous restons 
solidairement à vos côtés pour vous aider à trouver des solutions et continuer à relayer vos 
demandes auprès des pouvoirs publics. Et nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, 
l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 
 
 
 
 
 

 

 


